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2026/2684(DEA)

DEA - Procédure d'acte délégué

Normes techniques de réglementation précisant ce qui constitue un
mécanisme juridique équivalent garantissant qu’un bien en cours de
construction sera achevé dans un délai raisonnable

Complétant 2011/0202(COD)
Subject

2.50.04 Banques et crédit

2.50.08 Services financiers, information financiére et contréle des
comptes

2.50.10 Surveillance financiere

En attente de la décision de la commission parlementaire



https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2011/0202(COD)

